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Alliance Nationale de

Sociétés féminines suisses

Convocation à la XL Assemblée générale
à Romanshorn

Samedi 27 et dimanche 28 septembre 1941

Hérisau et Teufen, fin août 1941.

Mesdames, chères collègues,
Nous avons le plaisir de vous convoquer à

notre 40'lie Assemblée générale qui aura lieu à
Romanshorn les 27 et 28 septembre. Nous sommes
très reconnaissantes envers la Fédération des
Sociétés féminines de Thurgovie pour son aimable
invitation. A notre connaissance, l'Alliance n'a
encore jamais tenu ses assises sur les bords du
lac de Constance et les Thurgoviennes se préparent

avec beaucoup de soin, à nous recevoir.
Dans le programme de la Fédération thurgovienne1

et dans son invitation ci-jointe vous
trouverez tous les renseignements nécessaires. Nous
vous prions instamment de vous en tenir aux
vœux formulés dans cette lettre, et d'indiquer
dans les délais fixés auxquelles des manifestations

de ces deux journées vous prendrez part.
En effet, dans une petite ville où le nombre des
chambres disponibles est limité, il est nécessaire
de savoir à l'avance sur combien de participantes
les organisatrices peuvent compter. C'est à cette
seule condition que le programme pourra se
dérouler sans accroc.

Vous recevrez avec cette circulaire la carte de
votre déléguée.1 Cette carte doit être présentée à

l'entrée de la salle, avant l'ouverture de
l'Assemblée générale, et échangée contre la carte
bleue de vote. Nous vous prions donc instamment
de ne pas nous renvoyer cette carte. Nous vous
rappelons qu'une déléguée peut représenter deux
Sociétés, mais qu'elle ne peut pas en représenter
davantage. Nous serions reconnaissantes aux
Sociétés qui n'auraient pas l'intention de se faire
représenter de nous le faire savoir. Notre caisse
de voyage qui peut, en cas de besoin, être mise à

contribution vient en aide aux Sociétés à

ressources modestes qui désirent aussi se faire
représenter à nos Assemblées. La demande doit en
être faite avant l'Assemblée générale à notre
trésorière, Mme Wartenweiler, Glarisegg, Steckborn.
Notre caisse de voyage serait naturellement très

reconnaissante aux personnes qui lui feraient des
dons ; ceux-ci sont également à adresser à notre
trésorière.

En plus de sa déléguée officielle, chaque
Société a le droit d'envoyer à l'Assemblée tous ses
membres que l'ordre du jour intéresse. Nous
comptons spécialement sur un fort contingent du
canton de Thurgovie et des cantons voisins, St-
Gall, Appenzell et Schaffhouse, car il est rare
que les sessions de l'Alliance se tiennent à
l'extrémité de la Suisse orientale. Sur demande nous
enverrons immédiatement des invitations et des
programmes supplémentaires.

Comme une deuxième période trisannuelle
d'activité de notre Comité prend fin cet automne,
Jes élections du Comité figurent à l'ordre du
jour. Nos propositions ont été modifiées depuis
notre circulaire d'avril dernier. En effet les
Sociétés de Suisse Romande ont instamment prié
la présidente actuelle de conserver ses fonctions
pour une nouvelle période, afin de laisser à une
nouvelle présidente romande le temps de se
préparer à assumer celles-ci. La présidente et la
secrétaire se sont déclarées prêtes à accepter une
réélection, sinon pour toute une législature, du
moins momentanément. Dans ces conditions, il est
probable qu'un changement de présidente se
produira dans le courant de la prochaine législature.

Les membres dont les noms suivent déclinent
une réélection: M11" A. Billeter (Neuchâtel), Fierz
(Oberrieden), Mathilde Gampert (Genève). Par
contre, cinq nouveaux noms vous sont proposés,
que vous trouverez dans la liste de candidatures
ci-dessous. Cette liste comporte 13 noms pour 11

sièges. A ce propos nous faisons remarquer que
les représentantes de la Suisse Romande doivent
toutes être élues, car c'est parmi elles que devra
se constituer le nouveau Bureau.

Durant cette dernière année, 10 nouvelles
Sociétés se sont affiliées à l'Alliance. Nous en
ferons connaître les noms lors de notre Assemblée
et dans notre rapport annuel. Nous leur souhaitons

à toutes une cordiale bienvenue.
Nous osons espérer que cette prochaine

session, malgré — ou plutôt à cause — de la dureté
des temps actuels, sera féconde et qu'elle sera
l'occasion d'une rencontre pleine d'entrain et
d'utiles échanges de vues.

Avec nos cordiales salutations.

Pour le Comité :

La Présidente : Clara Nef.
La Secrétaire : Alice Rechsteiner-Brunner.

ELECTIONS DU COMITE
LISTE DE CANDIDATURES

Bureau :

Mlle Clara Nef, Présidente, Hérisau (rééligible).
Mme M. Schönauer-Regenass, 1« vice-présidente,

Riehen-près Bâle (rééligible).
Mme A. de Montet, 2me vice-présidente, Corseaux

s/Vevey (rééligible).
Mme a. Rechsteiner-Brunner, secrétaire, Teufen

(rééligible).
Mme Wartenweiler-Kupli, trésorière, Steckborn

(rééligible).

Autres membres du Comité :
MIIe Susi Bracher, Institutrice, Berne, proposée

par la Société des Institutrices bernoises.

Mme Jules Cuénod-de Muralt, Vevey, Présidente
de l'Union des Femmes de Vevey, proposée
par la Fédération des Unions de Femmes du
Canton de Vaud.

Mme Agnès Debrit-Vogel, Berne (rééligible).

M"e le Dr. Renée Girod, Genève (rééligible).
Mlle Elisabeth Müller, professeur à l'Ecole pro¬

fessionnelle de St-Gall, proposée par la
Frauenzentrale de St-Gall.

Mlk E. NàGELi, Winterthour (rééligible).

Mlle Schlatter, Directrice de l'Ecole Sociale pour
femmes de Zurich, proposée par la
Frauenzentrale de Zurich.

M"e Valentine Weibel, lie. en droit, Genève,
proposée par le Centre de Liaison des
Sociétés féminines de Genève.

1 Le programme et la carte de délégation seront
envoyés sous enveloppe aux Sociétés.

Invitation de la Fédération des Sociétés
féminines thurgoviennes

Obersommeri, fin août 1941.

Chères Confédérées,
Pour la première fois, l'Alliance des Sociétés

féminines Suisses s'apprête à tenir en Thurgovie
son Assemblée annuelle.

Ce n'est pas sans hésitation que nous vous
avons adressé notre invitation, car nous savons
que le voyage jusqu'à nous est long, et que nous
n'avons ni belle ville ni curiosités touristiques à

vous offrir. Notre pays est simple et campagnard,notre Bodan est sauvage et solitaire, et nos
femmes, quoiqu'actives et dévouées dans la vie de
chaque jour, ne sont pas habituées à agir et à
parler en public. Et cependant, c'est en pensant
a la parole que « Le corps est un, mais qu'il
a besoin de tous les membres » que nous avonsosé vous inviter. A côté de la pionnière et de
l'organisatrice, à côté d'autres femmes en vuedont nous ne saurions nous passer dans les rangsde 1 Alliance, la simple paysanne, la femme de
pasteur dont l'activité dans sa paroisse est toute
maternelle, l'educatrice et la femme de médecinont aussi leur place. C'est pourquoi nous voussouhaitons une cordiale bienvenue en Thurgovie,
a vous toutes nos sœurs du pays romand commedu Valais, de Berne, comme de Bâle. Puissiez-
vous, en apprenant a les connaître, aimer notre
pays et ses habitants ; puissent les éléments
créateurs et avances s'unir à ceux qui restent attaches

a la terre et aux travaux modestes pour le
plus grand bien du travail féminin dans sonensemble.

Pour la Fédération des Sociétés féminines
thurgoviennes :

La Présidente : Isabelle Staehelin.

Nous veillerons à ce que tous nos hôtes soient
bien loges, mais afin de faciliter le travail
d'organisation, nous vous prions de ne pas passerde commandes de chambres directement aux
hôtels, mais de les envoyer à l'adresse ci-dessous.
Les prix comprenant la chambre et le petit-déjeuner,

service inclus, varient de Fr. 3.50 et 4.50.
Veuillez, en commandant une chambre, nousdire quel prix vous désirez payer et si vous seriez

disposée à partager une chambre à deux lits
et si oui avec qui Quelques logements gratuitssont aussi à disposition.

Le prix du repas en commun qui aura lieu
dimanche à l'hôtel Bodan est de Fr. 3.50, pourboire

compris. Le thé avec pâtisserie qui seraservi le samedi après-midi coûtera 80 centimes
La soirée de samedi et la promenade sur le lac
du dimanche sont gracieusement offertes par les
organisations thurgoviennes.

Nous vous prions instamment de nous faire
savoir, avant le 23 Septembre, à quelle partie dr
programme vous pensez participer et si vous dé
sirez que nous vous retenions une chambre. De.
cartes vous seront réservées qui pourront, de-
l'arrivée, être retirées et payées.

Prière d'adresser toutes les inscriptions à :
Mme Kesselring-Brauchli, Romanshorn. (Bureai:
de renseignements à l'Hôtel Bodan en face de la
gare).

Petit Gourrier de nos Lectrices

S. B;. à Edith. (No 597). — Je pense que votre
modiste a tort de tomber ainsi sur les femmes à

propos des chapeaux de feutre. Il est probable
que les femmes ignorent que la Suisse ne fabrique
pas de chapeaux de feutre. Pour ma part, j'étais
persuadée que tous nos feutres, sauf les daims,
bien entendu, descendaient du poil de nos
innombrables lapins. Le chapeau de paille, sous nos
climats, est un luxe ; on ne peut le porter que
quelques semaines d'un été. Le feutre nous sied
durant toute l'année, il se démode moins vite ;
moyennant un petit coup de fer, un ruban
rafraîchi, il peut faire une ou deux ou même trois
nouvelles saisons. Croyez-moi, c'est bien pour des

raisons de convenance et d'économie que le port
du feutre s/est généralisé.

Emilienne à toutes celles qui ont passé des

vacances à la montagne. — Il y a peu de temps
ce journal a publié la reproduction de l'affiche
admirablement dessinée par Mlle Pia Meinherz, éditée

par l'Association suisse pour la protection de

la nature, pour faire savoir aux amateurs trop
avides de fleurs alpestre quelles étaient les

espèces qu'il était interdit de cueillir sous peine
de les voir disparaître. Cette affiche en couleurs,

nous l'avons revue dans tous les bureaux de poste,
toutes les salles d'attente des gares, tous les halls,
des hôtels de montagne : personne ne pouvait
donc arguer d'ignorance à son égard. Jugez de

mon étonnement en constatant qu'il y avait une
seule table — la mienne — de la salle à manger
de l'important hôtel où pai passé une semaine qui
ne fût pas abondamment décorée de ce délicieux
petit orchis vanillé brun, dont la cueillette en

masse est pourtant interdite dans ce canton, la
loi spécifiant même que ce terme en masse
s'applique à toute cueillette de plus de 10 exemplaires.

Et jugez de mes sentiments, en entendant une
dame, qui venait de se vanter d'avoir deux fils
mobilisés et une fille S. C. F., recommander à un
commensal une promenade en lui signalant comme

attrait principal de sa grimpée dans les

pâturages « qu'il trouverait ces orchis vanillé en-

quantité» — Mais, il est défendu de les cueillir...»
objecta l'interlocuteur, faisant allusion à l'affi1-
che Meinherz. — A quoi la dame répondit tout
bref avec un haussement d'épaules, qui en disait
long sur ses sentiments civiques : « Qu'est-ce que
cela peut bien faire et qui est-ce qui y prête
attention

Hé bien, moi, je le déclare carrément, fai jugé
cette dame, en dépit de ses fils mobilisés et de sa

'fille >S. C. F. comme une mauvaise patriote.
Tout simplement.

Service Auxiliaire Féminin (Genève) et
Economie ménagère.
Le S. A. F. genevois a collaboré tout récemment

avec Pro Juventute à l'organisation de la
vente d'insignes en faveur du Fonds national pour
l'extension des cultures, (vente qui a eu lieu plus
tard à Genève que dans d'autres villes, et sur
laquelle nous avons déjà précédemment attiré
l'attention de nos lecteurs (Réd.).

De plus, il s'est occupé, de concert avec la
Commission d'Economie ménagère du Centre de Liaison

des Sociétés féminines, de l'importante question

du séchage des fruits et des légumes, dont il
a été également déjà question dans les colonnes
de ce journal. A la suite des démarches de Mlle

Nobs, présidente de cette Commission, uri four
de séchage a'été mis à sa disposition par la maison

Hispano-Suiza, les locaux des anciennes
Cuisines populaires ont été prêtées par le Bureau de
Bienfaisance et l'Hospice Général, et la Ville de
Genève et l'Etat ont accordé une subvention à

cette œuvre et promis le concours d'un chauffeur
pour le four. Grâce à la générosité des maraîchers

et des maires de communes de la campagne,
des promesses de dons réguliers de fruits et de
légumes ont été faites, si bien qu'il ne reste plus
qu'à trouver des bonnes volontés pour aider à la
récolte, puis à la préparation pour le séchage et
à l'emballage des produits maraîchers, destinés
à être distribués l'hiver prochain aux familles
nécessiteuses. Toutes les personnes disposées à prê¬

ter leur concours à cette activité durant les mois
de septembre, d'octobre et de novembre (travail
d'un à deux jours, éventuellement de demi-journées,

par semaine) sont priées de s'inscrire au
local du S. A. F., 22, rue Etienne-Dumont où elles
pourront obtenir les renseignements nécessaires.

Ajoutons que le four à séchage sera également
mis deux ou trois jours par semaine à la disposition

du public moyennant une petite subvention.
X.

Carnet de la Quinzaine
Mardi 16 septembre:

Nyon : La situation et les devoirs de la femme

à l'époque actuelle, conférence en français

par Mn,e Vischer-Alioth (Bâle), à

l'occasion du « Cours de Week-end ». (D'autres

conférences auront lieu aussi à Rolle et
probablement à Aubonne.
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Licenciée es sciences biologiques

Laboratoire d'analyses médicales, chimiques
et biologiques. Microdosages, Vernes, etc.

9, rue Ferdinand-Hodler - Tél. 5.39.44

un métier agréable et lucratif

Lydia Daïnow
Genève

forme des élèves.

Cours théorique et pratique de soins de beauté

1, pi. Fusterie Institut de Beauté
GENÈVE Téléphone 4.42.10

Corsets Clément
26, Rue du Marché

Toutes les dernières nouveautés
Tous les genres

Tous les prix

TIMBRES ESCOMPTE JAUNES

SALON
DE

COIFFURE
DAMES ET MESSIEURS

&ffo Çffa

Tous les charbons, bois, tourbe, etc.
s'achètent dans une maison sérieuse

MAROLF & REY
Gare des Eaux-Vives Tél. 4.32.50
Agents pour Genève du DECALOR, calorifère
à bois à circulation instantanée d'air chaud
Nombreuses références Demandez prospectus

aiser
BOURG-DE-FOUR — TÉL. 5.27.22

LH MHGHINE H COUDRE SUISSE

He Ivetia
DE HHUTE RENOMMÉE. Fondée en 1895

Profitez e 11 cor
Rue de Rive, 4

e de nos prix avantageux
Téléph. 5.08.91

Economies
en faisant

teindre et nettoyer
chez

Fraisse & C°
TEINTURERIE - GENÈVE

53, rue de St-Jean • 9, Quai des Bergues
7, rue de Rive - 2, Rue Micheli-du-Crest

ECOLE d'ETUDES SOCIALES, GENEVE

Subventionnée par la Confédération
Semestre d'hiver : 22 octobre 1941 - 21 mars 1942

Culture féminine générale
Formation professionnelle d'assistantes

sociales (protection de l'enfance, etc.) de directrices
d'établissements hospitaliers, secrétaires d'institutions

sociales, bibliothécaires, laborantines.
Des auditeurs sont admis à tous les cours.
Pension et cours ménagers, cuisine, coupe,

etc. Formation de gouvernantes de maison, au
Foyer de l'Ecole (villa avec jardin).
Progr. (50 et.) et renseign. : Route de Malagnou, 3.

Grande Maison de Blanc

CALICOES
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiiiii

14, Rue de Rive, 14 (angle rue Verdaine)
Téléphone 5.01.31

Spécialité de Trousseaux
du plus modeste au plus riche

La Maison de la Laine
et de tous les tricotages

TRICOTEUSE de la MADELEINE

1, rue du Vieux-Collège- Genève
(côté Poste) Tél. 4.59.91

Explications gratuites de Mme V. Renaud

Imp. H.-P. RICHTER, rue Alfred-Vincent, 10, GENEVE

POMPES FUNEBRES OFFICIELLES
de la Ville de Genève, Plainpalais et Petit-Saconnex

5, rue de l'Hôtel-de-Ville, 5, au ter
Téléphone » 4.32.85 (permanent)

s'adresser ou téléphoner de suite à l'adresse ci-dessus
EN CAS DE DÉCÈS FORMALITES GRATUITES

Soutenez votre „Mouvement" en réservant votre clientèle aux maisons et institutions qui l'utilisent pour leur publicité
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